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Annexe 2 : 
Mesures d'accompagnement en matière de sécurité au travail et de protection de la santé  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ŀƭƛƴŞŀ м ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ р Řǳ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ travail (ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs, OLT 5 ; RS 822.115) interdit de manière 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ tŀǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƴŀture ou les conditions dans ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘΣ ǎƻƴǘ 
susceptibles de nuire à la santé, à la formation, à la sécurité des jeunes ou à leur développement physique et psychique.  En ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘΦ пΣ ŀƭΦ мΣ h[¢ рΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мр ŀƴǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ тΣ ŀƭΦ п ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ la formation profession-
ƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien (CFC) et à l'annexe 1 de la diǊŜŎǘƛǾŜ срлу ŘŜ ƭŀ /C{¢Σ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ  

 
3a 

Travaux qui surchargent les jeunes sur le plan physique 
Travaux qui dépassent objectivement les capacités physiques des jeunes. Le déplacement manuel de charges, les postures et mouvements inadéquats en font partie.  
1) Manutention de lourdes charges ou de charges à déplacer fréquemment. 
пύ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ et/ou répétitifs, exécutés à ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŞǇŀǳƭŜ ƻǳ ǇŀǊ-dessus. 
рύ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜ et/ou répétitifs, exécutés en partie à genoux ou en position accroupie ou couchée. 

 
4c 
4d 
 
4e 
4i 

Travaux exposant à des influences physiques dangereuses pour la santé  
c) Travaux exposant à un bruit dangereux pour l'ouïe (bruit continu, bruit impulsif). [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ [ex de 85 dB (A) en fait partie. 
d) Travaux liés à dΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ chocs ou vibrations (vibrations du corps entier, vibrations main-bras). Les travaux exécutés avec des outils manuels vibrants ou à percussion (EN ISO 5349 - 1:2000) en font partie.  
e) Travaux présentant un danger ŘΩŞƭŜŎǘǊƛǎŀǘƛƻƴ comme les travaux sur des installations à courant fort sous tension. 
i)  Travaux exposant à des radiations non ionisantes. En font partie les rayons laser lors de travaux sur des fibres optiques ou ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩappareils de mesure ; Laser des classes 3B et 4 (EN 60825-1) 

 
6b 
6c 

Travaux exposant à des agents chimiques dangereux pour la santé 
ōύ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŜȄǇƻǎŀƴǘ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƳǇƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜΦ 
c) Travaux au cours desquels des fibres d'amiante pouvant şǘǊŜ ƭƛōŞǊŞŜǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴƘŀƭŞŜǎΦ 

 
8a 
 
 
 
 
8c 

Travaux avec des outils de travail ou des animaux dangereux 
a) Travaux avec des équipements et des outils de travail ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ou de leur manque d'expérience ou de 
formation, ne peuvent ni les identifier ni les prévenir. 
1. Machines, équipements, outils 
2. Installations et appareils techniques selon lΩŀǊǘΦ пфΣ ŀƭΦ нΣ ht!5 

- pont mobiles avec plates-formes ou sièges de travail levables ou orientables qui servent à exécuter des travaux. 
c) Travaux sur des machines ou systèmes dans des conditions de service ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴt ou de maladie professionnels. 
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Travaux dans un environnement non sûr 
ŀύ ¢ǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǎŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƛȄŜΣ Ƴǳƴƛ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎƘŜȊ ǳƴ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 
Font partie de cette catégorie « Travaux sans emplacement de travail fixe » : 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ όōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭύ 

¶ Travaux sur les chantiers, nettoyage de bâtiments, travaux de montage, etc. 

¶ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du réseau de courant faible et de courant fort dans la zone de circulation  

 
10a 
 

Travaux dans des endroits particuliers 
a) Travaux comportant un risque de chute 
1. Travaux à des postes de travail surélevés (par ex. échelles, rampes, nacelles élévatrices) et voies de circulation. 

 
Outils et éléments-clés IMPORTANTS dans le cadre du traitement et de la formation « Travaux dangereux pour les jeunes » : 
Campagne SUVA « 10 étapes pour un apprentissage en toute sécurité » (Suva : Guide destiné aux formateurs et aux supérieurs_88286.f ; Brochure_88273.f ; Dossier ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜǎ_88276.f)  
Pour tous les travaux dangereux listés ci-après, ƭΩEIT.swiss a élaboré des ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜprises (téléchargement via www.eitswiss.ch). Ces derniers peuvent 
ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ ŎƻƳƳŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ instructions /  ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜǎΦ  
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux dans/sur 
des installations à 
courant fort fonc-
tionnant sans dé-
rangement (fonc-
tionnement nor-
mal).  

 

CO :  
2.2.4 a  
2.4.2 a 
4.3.6 a 
5.1.5 a / b,  
5.1.7 a / b / c 
5.2.4 a / b  
5.2.5 a / b / c 
5.2.7 a / b / c 
5.2.8 a / b / c 
5.3.6 a / b / c 

 

Électricité 

¶ Effet direct 
électrisation, brûlures internes 

¶ Effet indirect 
Brûlures dues à des flammes, 
éblouissement 
Chute                                   

¶ Dommages matériels consécutifs 
Chute 
Incendies 

 

4e Sensibilisation aux dangers :  

¶ Suva - Dépliant « 5 + 5 règles vitales pour les travaux 
ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ »_84042.F 

¶ Suva - Support pédagogique « 5 + 5 règles vitales pour 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩinstallations élec-
triques »_88814.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

Travailler, manipuler : 

¶ Travaux sous tension TsT - Niveau 1 (mesurer) 

¶ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭπ
lation domestique 

¶ Exercice pratique « Vérifier, mesurer et contrôler dans 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛon domestique » 

¶ Exercice pratique « Activités dans/sur des installations 
électriques » 

¶ NIBT, chap. 6 

¶ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ bL.¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhL.¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ 
« Mesures selon NIBT 2015 » 

¶ EPI dans le domaine « Électricité » (Directive ESTI « Tra-
vaux sur des installations électriques » 407.0909) 
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CI 3 
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3e AA 

 

 

 

 

 

 

3e AA 

Démonstration, instruction 

 

Exercice pratique 
et approfondissement 

 

Démonstration, instruction 
et exercice pratique 

 

Exercice dΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ à 
ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ζ 5 + 5 règles 
vitales pour les travaux sur ou à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎπ
triques »  
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3e AA 

 

 

 

 

 

PFI 

3e AA 

ARF 

3e AA 
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4e AA 
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3e AA 

à 

4e AA 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux sur des ins-
tallations à courant 
fort et à courant 
faible exécutés en 
MODE PARTICULIER  

(suppression de dé-
rangement). 

 

CO :  
2.4.3 a / b / c 
5.1.7 a / b / c 
5.1.8 a /    / c 
5.3.6 a / b / c 
 

Machines avec démarrage automatique 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƛƴŎŞΣ ŞŎǊŀǎŞ 

 

Électricité 

¶ Effet direct 
électrisation, brûlures internes 

¶ Effet indirect 
Brûlures dues à des flammes,  
éblouissement 
Chute 

¶ Dommages matériels consécutifs 
Chute 
Incendies 

 

 

4e 

8c 

10a 

Sensibilisation aux dangers : 

¶ Suva - Dépliant « 5 + 5 règles vitales pour les travaux 
ǎǳǊ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ » 
_84042.F 

¶ Suva - Support pédagogique « Huit règles vitales pour 
la maintenance »_88813.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

¶ Travailler, manipuler : 

¶ Travaux sous tension TsT - Niveau 1 (mesurer) 

¶ Exercice pratique « Travaux TsT - Niveau 1 (mesurer) » 

¶ Cours de base « Technique de mesure et contrôles dans 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ » 

¶ Exercice pratique « Vérifier, mesurer et contrôler dans 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻmestique » 

¶ Exercice pratique « Activités dans/sur des installations 
électriques »l 

¶ NIBT, chap. 6 

¶ [ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ bL.¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhL.¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ 
« Mesures selon NIBT 2015 » 

¶ EPI dans le domaine « Électricité » (Directive ESTI « Tra-
vaux sur des installations électriques » 407.0909) 

 

3e AA 
à 
4e AA 

CI 3  
et 
 CI 4 

3e AA 
à 

4e AA 

Démonstration, instruction 

 

Exercice pratique 
et approfondissement 

 

Démonstration, instruction 
et exercice pratique 

Exercice dΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ à 
ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŘŞǇƭƛŀƴǘ ζ 5 + 5 règles 
vitales pour les travaux sur ou à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎπ
triques »  

 

 

3e AA 
à 

4e AA 

ARF  

 

            Suva 88813  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Manutention de 
lourdes charges.  

 

CO :  
2.2.3 a 
 

¶ {ƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƭƻŎƻƳƻπ
teur ou de parties du corps (par ex. articula-
tions des genoux, des mains) 

¶ Risque de blessures (par ex. coincements, 
écrasements) 

 

3a 

 

¶ Suva - Publication « Soulever et porter correctement 
une charge »_ 44018.F 

¶ CFST - .ǊƻŎƘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ Manutention de 
charges »_6245.f 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

1re AA   Démonstration, instruction et 
exercice pratique 

 

Exercice pratique 
et approfondissement 

 

PFI 
ƧǳǎǉǳΩe
n  
2e AA 

ARF 
ƧǳǎǉǳΩe
n 

2e AA 

ARF 

3e AA 

à 

4e AA 

 

     
Suva 44018 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux exécutés à 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŞǇŀǳƭŜ ƻǳ 
par-dessus. 
 

Travaux exécutés en 
partie à genoux ou 
en position accrou-
pie ou couchée. 

 

CO :  
2.2.3 a 
2.3.4 a 
 

¶ Sollicitation excessive d'autres parties du 
corps (par ex. dos, disques intervertébraux, 
cou, genoux, etc.) 

3a 

 

¶ Suva - Feuillet « [ΩŜǊƎƻƴƻƳƛŜ - Un facteur de succès 
pour toutes les entreprises »_44061.F 

¶ Suva ς Liste de contrôle « Posture de travail cor-
recte »_67090.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA   Démonstration, instruction et 
exercice pratique 

 
Exercice pratique 
et approfondissement 

 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re AA 

à 

2e AA 

ARF   

3e AA 

à 

4e AA 

 

                    
Suva 67090       ASU 

 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux exposant à 
un bruit dangereux 
pour l'ouïe ou tra-
vaux dans un envi-
ronnement dange-
reux pour l'ouïe.  

 

CO :  
2.3.2 a 
 

¶ Sollicitation excessive de l'ouïe (par ex. 
troubles auditifs, maux de tête)  

 

4c 

 

¶ Suva ς Publication « Bruit dangereux pour l'ouïe aux 
postes de travail» _44057.F 

¶ Suva - Liste de contrôle « Bruit au poste de tra-
vail »_67009.F 

¶ Suva - Publication « Tout savoir sur les équipements de 
protection individuelle »_44091.F 

¶ Suva ς Liste de contrôle « Équipements de protection 
individuelle »_67091.F 

¶ Suva - Publication « La protection individuelle de 
l'ouïe »_66096.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA   Démonstration, instruction et 
exercice pratique 

 
Exercice pratique 
et approfondissement 

 

 

PFI  1re 
AA 

ARF 

1re AA 

à 

2e AA 

ARF 

3e AA 

à 

4e AA 

 

        
Suva 

 
  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux liés à dΩƛƳπ
portants chocs ou 
vibrations 

(vibrations main-
bras). 

 

CO :  
2.3.2 a 
 

¶ Sollicitation excessive d'autres parties du 
corps (par ex. poignets) 

¶ Vibrations main-bras 

 

4d 

 

¶ Suva - Liste de contrôle « Vibrations au poste de tra-
vail »_67070.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

1re AA   Démonstration, instruction et  

approfondissement 

 

 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re AA 

à 

2e AA 

 

ARF 

3e AA 

à 

4e AA 

 

 
EIT.swiss 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux et manipu-
ƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭπ
lations dangereux 
(pistolets de scelle-
ment, télémètres la-
ser, scies circulaires, 
équipements sous 
pression, installa-
tions de fibres op-
tiques). 

 

CO :  
2.2.7 a 
2.3.2 a 
2.3.5 a 
6.1.2 c 
6.1.6 a c 

 

¶ Troubles auditifs 

¶ Lésions oculaires 

¶ Tir non désiré, risque de transpercement 

 

4i 

8a 

 

¶ Suva ς Publication « Tout savoir sur les équipements de 
protection individuelle »_44091.F 

¶ Suva - Liste de contrôle « Équipements de protection 
individuelle »_67091.F 

¶ Suva - Publication « La protection individuelle de 
l'ouïe »_66096.F 

¶ Suva - Publication « Attention : rayonnement la-
ser »_66049.F 

¶ Instructions de service du fabricant 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA CI 3  Démonstration, instruction, 
exercice pratique et approfon-
dissement 

 

 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re AA 

à 

3e AA 

ARF 

4e AA 

 

            
Rotationslaser             EIT.swiss         Hilti  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux en hauteur 
(>2m) et travaux sur 
des toits. 

 

CO :  
2.2.7 a 
2.3.8 a 
5.2.8 a 

 

¶ /ƘƻŎ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ 

¶ Chute de personnes 

 

8a 

10a 

 

¶ Suva - Publication « Les échelles portables peuvent 
aussi être très dangereuses »_44026.F 

¶ Suva - Liste de contrôle « Échelles portables »_67028.F 

¶ Suva - Publication « vǳƛ ǇŜǳǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ мл Ŧƻƛǎ ΨhǳƛΩ ? » 
Un test pour les pros ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜψупллпΦF  

¶ Suva - Feuillet «Travaux sur les toits »_44066.F 

¶ Suva - Liste de contrôle « Petits travaux sur les 
toits »_67018.F 

¶ Suva - Dépliant « Neuf règles vitales pour les travaux en 
toitures et façades »_84041.F 

¶ Suva - Support pédagogique « Neuf règles vitales pour 
les travaux en toitures et façades »_88815.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

1re AA   Démonstration, instruction, 
exercice pratique et approfon-
dissement 

 

PFI  

1re AA 

ARF 

1re AA 

à 

2e AA 

ARF 

3e AA 

à 

4e AA 

 

           

Suva 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux avec des 
échafaudages rou-
lants. 

 

CO :  
2.3.8 a 

 

¶ /ƘƻŎ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ 

¶ Chute de personnes 

¶ /ƘǳǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜ Ǌƻǳƭŀƴǘ 

¶ Mise en danger de tiers 

 

8a 

10a 

¶ Suva - Publication « Huit questions essentielles autour 
des échafaudages roulants »_84018.F   

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA   Démonstration, instruction, 
exercice pratique et approfon-
dissement 

 

 

 

PFI 

1re AA  

ARF 

1re AA 

à 

2e AA 

ARF 

3e AA 

à 

4e AA 

 

     

Suva 84018 

 

 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux avec des 
plateformes éléva-
trices équipées de 
plateformes de tra-
vail levables ou 
orientables. 
 
CO :  
2.2.4 a / b 
2.2.7 a 

 
 

¶ /ƘƻŎ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘΩƻōƧŜǘǎ 

¶ Chute de personnes 

¶ Chute avec la plateforme élévatrice 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƛƴŎŞΣ ŞŎǊŀǎŞ 

¶ Circulation 

¶ Mise en danger de tiers 

¶ Dangers électriques 
dus à une ligne aérienne ou à une ligne de 
conduite 

¶ Conditions météo (vent, intempéries) 

 

8a 

10a 

¶ Suva - Liste de contrôle « Plateformes élévatrices, 1re 
partie : planification sûre »_67064/1.F 

¶ Liste de contrôle Suva « Plateformes élévatrices, 2e par-
tie : contrôles sur site »_67064/2.F 

¶ Signalisation des chantiers 
- Plateformes de travail mobiles 
- Distances de sécurité pour les personnes et les appa-
reils 

¶ EPI 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA 

et 

2e AA 

  Démonstration, instruction, 
exercice pratique et approfon-
dissement 

 

Les travaux avec des plate-
formes élévatrices sont réservés 
aux collaborateurs ayant suivi 
une formation spécifique. (cours 
avec attestation de formation) 
 

PFI 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

3e AA 

et 
4e AA 

 

              

Suva 67064/2 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux en hauteur 
avec équipement de 
protection indivi-
duelle contre les 
chutes. 
 
CO :  
2.2.7 a 
 

¶ Chute 10a ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǶǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻπ
tection individuelle contre les chutes 

¶ Si possible, privilégier des mesures de protection col-
lectives  

¶ Indications du constructeur /  instructions de service 

¶ Suva - Dépliant : « Huit règles vitales pour les travaux 
avec protection par encordement »_84044.F 

¶ www.absturzrisiko.ch (antichute.ch) 

¶ La preuve écrite relative à la formation exigée doit 
être disponible. 

 

1re AA 
et 

2e AA  

 

  Les travaux en hauteur avec 
équipement de protection indivi-
duelle contre les chutes sont ré-
servés aux collaborateurs ayant 
suivi une formation spécifique 
(cours avec attestation de for-
mation) 

 

PFI 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

3e AA 

et 
4e AA 

 

    

Suva 84044 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux dans des 
zones de circulation 
- par ex. travaux de 
maintenance dans 
des parkings et des 
tunnels. 

 

 

CO :  
2.2.4 a 
2.2.7 a 

 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴǾŜǊǎŞ ƻǳ ŞŎǊŀǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞπ
hicules 

 

9a ¶ Suva - Fiche thématique « Vêtements de signalisation à 
haute visibilité pour les travaux de chantier et sur les 
routes. Visibilité égale sécurité »_33076.F 

¶ Documentation bpa 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA 
et 

2e AA  

 

  Démonstration, instruction 

 

 

 

PFI 

1re AA à 

2e AA  

 

ARF  

1re AA à 

2e AA  

 

ARF  

3e AA 

à 
4e AA 

 

 

Suva 84018 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Contact avec des 
matériaux conte-
ƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ 
lors de travaux 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

 

CO :  
2.1.5 a / b 
2.2.7 a 
 

¶ Mise en danger de soi-ƳşƳŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ǇŀǊ 
des fibres d'amiante 

¶ LƴƘŀƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ƭƛōŞǊŞŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 

¶ 9ŦŦŜǘǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ 

6c ¶ Suva - Brochure « Identifier, évaluer et manipuler cor-
rectement les produits amiantés ς Règles vitales pour 
les techniciens des entreprises électriques »_84059.F 

¶ Suva - Brochure « Règles vitales amiante ς Électri-
ciens »_88254.F 

¶ Suva - Dépliant « Identifier et manipuler correctement 
ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ »_84024.F 

¶ EPI 

Documentation EIT.swiss 

1re AA 
et 

2e AA  

 

 2e AA Démonstration, instruction 

 

Dans la pratique, reconnaître le 
danger, évaluer la situation, 
prendre les mesures nécessaires 

 

PFI 

1re AA à 

2e AA  

 

ARF 

1re AA à 

2e AA  

 

ARF 

3e AA 

à 
4e AA 

 

    

EIT.swiss 

  



tƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘǊƛŎŜ-électricienne CFC /  installateur-électricien CFC 
 

Est considéré comme professionnel dans le domaine ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀtion équivalente. 

Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
individuelle ; AA Υ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Manipulation /  con-
tact avec des pro-
duits dangereux 
(produits chimiques, 
matériaux fluores-
cents, isolants, pro-
duits de nettoyage).  

 

CO :  
2.1.4 a / b 
2.1.6 a / b / c 
2.3.6 a / b / c 
2.1.2 a / b / 

 

¶ Mise en danger de soi-ƳşƳŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ǇŀǊ 
des substances nocives 
 

¶ RiǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴƘŀƭŀƴǘ ŘŜǎ Ǿŀπ
peurs nocives 

¶ Brûlures cutanées 

¶ Lésions oculaires 

¶ Irritation des voies respiratoires et des mu-
queuses 

 

6b ¶ bpa - Brochure « Poisons et produits toxiques »_BPA 
3.011.01.F 

¶ Suva - Liste de contrôle « Protection de la peau au tra-
vail »_67035.F 

¶ EPI 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA 
et 

2e AA  

 

CI 1 

et 

CI 2 

2e AA Démonstration, instruction 

 
Dans la pratique, reconnaître le 
danger, évaluer la situation, 
prendre les mesures nécessaires 

 

 

PFI 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

1re AA 
et 

2e AA  

 

ARF 

3e AA 

et 
4e AA 

 

 

BFU 3.011.01 

  

Symboles de danger 

Mentions 
de danger 

Conseils 
de prudence 

Niveau de danger 
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Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

Travaux exposant à 
des radiations non 
ionisantes. 

 

CO :  

2.2.4 a 
2.2.7 a 
 

¶ Éblouissement par le rayonnement laser lors 
de travaux sur des fibres optiques 

¶ Éblouissement par des télémètres laser 

4i ¶ Suva - Feuillet ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ Attention : rayonnement 
laser »_66049.F 

¶ Documentation EIT.swiss 

 

 

2e AA   Démonstration, instruction 

 
Dans la pratique, reconnaître le 
danger, évaluer la situation, 
prendre les mesures nécessaires 

 

 

PFI 

2e AA 

ARF 

2e AA 

ARF 

3e AA 

à 
4e AA 
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Légende : CO : compétence opérationnelle professionnelle (conformément au plan de formation) ; CI : cours interentreprises (cours I à IV) ; EP : école professionnelle ; 
ARF : après achèvement réussi de la formation ; PFI : pendant la formation initiale, BR : brochure ; LC : liste de contrôle ; D : dépliant ; F : fascicule ; MD : matériel didactique ; FI Υ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩinformation ; EPI :  équipement de protection 
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Travaux 
dangereux 

Dangers Contenus de formation (bases concernant la prévention) 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Formation de la personne 
en formation 

Instruction de la personne en 
formation 

Surveillance de la per-
sonne en formation 

 Déroga-
tion 

Forma-
tion en 
entre-
prise 

Appui du-
rant les CI 

Appui de 
ƭΩ9t 

Perma-
nente 

Fré-
quente 

Occasion-
nelle 

¢ǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎπ
ǘǳŀƴǘ ǎŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛπ
ronnement assuré 
ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
de travail fixe. 

 

CO :  
2.2.4 a 
 

¶ Environnement inhabituel 

¶ Situation changeant continuellement  

¶ Aucune constance 

¶ Conditions de luminosité 

¶ Intempéries 

¶ Bruit 

¶ Distraction par des « tiers » 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ 

 

9a ¶ CFST - .ǊƻŎƘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ Situations dange-
reuses : Faux - juste »_6066_1. D/F/I 

¶ Suva - Feuillet « Faux - correct : Situations sur les chan-
tiers »_11043. D/F/I 

¶ Documentation EIT.swiss 

1re AA   Démonstration, instruction 

 
Dans la pratique, sensibilisation 
aux situations changeant cons-
tamment sur les chantiers 

 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re AA à 

2e AA  

 

ARF 

3e AA 

à 
4e AA 
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